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La plus grande partio de la conversation a été consacrée 
x .: ,.. 

à dl. scuter la question do savoir si la Commission devrait aborder 

la tâche déterminee quo l'.~~ssembléc lui a confiée en ce qui concerne 

les réfugiés, préalablemont aux negocia$ions de paix, ou. si'au 

contraire il faudrait considkror la question des réfugiés comme 
.,' " 

l'une de celles qui devraient faire Ifobjet des dites négociations. 
: 
Le MINISTRE a fortement insisté sur la nécessité, autant 

pour des raisons humanitaires ,que politiques, de traiter et de 
;.,; 'jr,". i:; . : ., 

résoudre la question des réfugiés sans attendre les négociations de ri. ,.( '< 
paix proprement dites. 'attendre celles-ci pour ,. . ..) .< ; !. Il est impossible d ;.. 
pprter remède aux souff'rpnces des réfugiés. En outre, une solution 

,de cette question contribuerait plus que toute autre à créer parmi : . ; '. :' , 
les Arabes une atmosph&re politique favorable aux négociations de i . :. ,' ; ! 
paix + Enfin l'article 11 do la r&solution de l'Assemblée 'en date . . . ,. 
du 11 déce,mbre 19.48 ect :not & cc sujet. De 1,lavis du Ministre, la 

,::,. :.. 
Commission devraits'adresser aux Juifs en leur demandant purement 

I. 
et simplement s'ils sont prsts 25 respecter cette décision de 

: _,Y " ..' 1 .."_ 
l'Assemblée. Si leur réponse (*tait favorable, on pourrait envisager 

., ' , ,I ,. 
une réunion de l'ensemble des pays arabes avec la Commission pour 

'. ;. ": : 
traiter de la maniere de mettr 6 oxécution'ia decision do LfAasombl 

' '.< . 



*De leur côté, lei membres de la conusmsI~~N 4nl. mamtenu 

la thèse dlapr.&s laquelle il ne serait pas pratique ni même possible 

deséparer ent.i+rement la question des r6fugiés des négociations 
i’ , : 
generales de paix. 

:; : 
Ce n’est que dans le cadre de la paix qu’l il 

.* 
serait possible d’envisager’ le rapatriemcnt et ,la rf-2installation . 

des réfugiés dans leurs foyers. Diautro part 9 il est difficile de ’ .< ,. 

concevoir comment les réfugiés pourraient décider de .leur retour 

sans savoir si le territoire dans lequel SC trouvent leurs foyers 

“rester& sous la ‘domination juive ou sous la domination arabe; de 

ce fait la question des réfugibs se trouve directement liée à 

la question des fronli6res. Enfin si les Gouvernements arabes 

faisaient de la solution de ce probl6me la condition sinc qua non e,,*- - .-vm‘v 

de Ifexamen des autres questions confiées & la compétence de la 

Commission, celle-ci se trouverait obligée d’en référer à 

l~Assombl8e. Une situation cxtrêmemcnt embarrassante serait ainsi 

créée pour tout le monde et tout particulièrement pour les Etats ” 
arabes, Les membres de la Commission seraient prcts à suggérer 

que la,quastion des réfugies figure en tôte des questions ,A 

examiner dans les négociations do paix. 

Le MINISTRE précise qu’il nIa pas eu llintcntion de 

presenter l’examen et la solution préalable do la question des 

réfugiés comme une condition sino gua non de l’etudc de,s autres 

questions pendantes ,entre les Etats arabes et 13s Juifs, D 1 autre 

part, ce qui est important i son avis cfost l’acceptation des 

principes de la décision’contenue dans l’tarticle 11 de .la r&solution 

de l’Assemblée; une fois ces principes ncccptt$s, ,.rien n’empacherait 

de discuter leur ,application en r&mé;tempa quo les autres questions, 

au cours des négociations de paix. 

I En réponse à unc: question do 14. ETHRIDGE sur 11 attitude 

de l’Irak en ce qui concerne 10s -w?~oc:iations do Rhodes, le 

MlXISTRE déclare que IfIrak ferait sicnnos les conditions qui seraion 

acceptées par les Etats arabes’ limitrophes de la Pnlastine, 6. 

savoir, l’Egypte, le Liban et, la Syrie. Cette ,d;cision, a dP, jà été 

communique’ au Dr, Buncko, 


